
Approbation des BCR : les différentes étapes 

 

 

 

 

 

 
Étape 

1 

 Désignation de l’autorité « chef de file »  
 Vérification du respect des critères de désignation de l’autorité chef de file 

 Notification aux autorités compétentes concernées avec prise en compte des éventuels commentaires 

 Notification au demandeur de la qualité de chef de file de la CNIL ou renvoi vers une autre autorité 

  

 

Étape 
2 

 Instruction du dossier BCR 

Étape 
3 

 Échanges avec l’entreprise candidate jusqu’à satisfaction de l’autorité chef de 

file 

Étape 
4 

 Notification à l’entreprise de la satisfaction de l’autorité chef de file quant au 

projet de BCR.  

Étape 
5 

 Recherche d’un ou deux co-examinateurs, en fonction du nombre d’autorités 

concernées 

Étape 
6 

 Échanges avec l’entreprise candidate jusqu’à satisfaction des co-examinateurs  

Étape 
7 

 Phase de coopération avec les autorités concernées  

Étape 
8 

 Saisine du Comité Européen de la Protection des Données (EDPB) 

Étape 
9 

 Adoption de la délibération par la CNIL 
 Notification aux responsables de traitements / sous-traitants de la décision d’approbation par courrier avec 

AR 


